
L’auto-entrepreneur : 
comment je m’enregistre ? 
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comment je m’enregistre ? 



L’enregistrement

Les informations portées sur le formulaire d’enregistrement de votre auto-

entreprise (appelé « Déclaration de début d’activité ») ont toutes des 

conséquences, notamment :

- le choix de l’activité, 

- la date de début d’activité, 

- le descriptif d’activité. 

D’autres indications demandent une analyse comme, le choix fiscal. 
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L’enregistrement (en ligne ou à votre CFE) de votre auto-entreprise 
est gratuit.

Pour vous aider à remplir le formulaire, n’hésitez pas à vous faire aider par 

votre CCI.



� Vous créez votre activité en ligne : 4 solutions :

Remplissez le formulaire de déclaration d’activité en ligne sur :

- Votre activité est commerciale : www.CFEnet.cci.fr (CFE en ligne des Chambres 

de commerce et d'industrie)

- Votre activité est artisanale ou mixte (commerciale et artisanale) : www.cfe-

metiers.com (CFE en ligne des Chambres de métiers et de l'artisanat)

L’enregistrement en ligne
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metiers.com (CFE en ligne des Chambres de métiers et de l'artisanat)

- Votre activité est libérale : www.cfe.urssaf.fr (CFE en ligne des Urssaf)

- Quelle que soit l’activité : www.lautoentrepreneur.fr

Si vous voulez créer une AERL, connectez-vous sur www.guichet-

entreprises.fr 

Quel que soit le site Internet choisi, votre demande d’enregistrement de 
votre auto-entreprise arrivera aux mêmes destinataires : RSI, URSSAF, impôts 
et INSEE.



1- Après avoir créer votre identifiant et votre mot de passe, vous allez recevoir un mél qui vous 
demandera de valider votre inscription. Ensuite, vous pourrez commencer votre formalité d’inscription

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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� Le formulaire pour créer son activité sur le site de CFEnet.cci.fr

1 – Indication de la 
localisation de l’activité

� Permet de connaître
votre contact CFE

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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L’enregistrement en ligne avec CFEnet

2 – Indication d’une activité non salariée déjà existante

� Si oui, il vous sera demandé le N°SIREN 
de cette entreprise

� Si non, étape 3

3 – Saisie de votre identité
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L’enregistrement en ligne avec CFenet

4 – Informations sur le statut matrimonial et le conjoint

L’auto-entrepreneur peut 
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L’auto-entrepreneur peut 
avoir un conjoint 
collaborateur 



L’enregistrement en ligne avec CFenet

5 – Information sur le domicile
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L’enregistrement en ligne avec CFEnet

6 – Information sur l’activité

Indiquez l’activité principale

Indiquez les activités complémentaires
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Attention à l’activité déclarée, elle va 
déterminer 

- votre code APE attribué par l’INSEE

- vos taux de cotisations et impôts

- vos possibilité d’être auto-
entrepreneur ou pas

- vos seuils de chiffre d’affaires.

Date à laquelle vous allez 
effectivement débuter votre activité. 
C’est la date permettant le calcul du 
seuil de CA proratisé



7 – Information sur les choix de la protection sociale

L’enregistrement en ligne avec CFEnet

Il faudra déclarer 
également la 

Ce choix peut être modifié 
chaque année
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également la 
demande d’ACCRE



8 – Information sur les choix du régime fiscal

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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9 – Information sur l’adresse de correspondance

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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10 – Signature de la formalité

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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Si oui, il vous faudra scanner votre pièce 
d’identité

Si vous ne pouvez pas la scanner, vous 
devrez imprimer le formulaire et l’envoyer 
avec la copie de votre pièce d’identité



11 – Ajout de la pièce d’identité (si choix de la dématérialisation)

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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En scannant votre pièce d’identité, portez dessus la mention « je certifie sur l’honneur l’exactitude de cette 

pièce justificative d’identité. Fait à … , le … » et votre signature.



12 – Finalisation de l’enregistrement

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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1- Si vous bénéficiez de l’ACCRE, vous devez maintenant saisir votre déclaration ACCRE que vous 
devrez imprimer, signer et envoyer à votre CFE au plus tard dans les 45 jours suivants l’enregistrement 
de votre auto-entreprise

L’enregistrement en ligne avec CFEnet
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